
 

Letchimy Xavier 

Porte-parole du collectif Environnement Champenois En Péril 

Et de l’association « Don Quichotte pour Chatillon sur Morin » 

A l’attention de Madame Ginette Binnet  commissaire  enquêteur 

 

Madame, 

Après ma participation à l’enquête publique de Charleville le 9 novembre 2023, j’ai pu constater que 

mes questions restaient sans réponses de votre part. J’ai été renvoyé systématiquement aux 

documents du porteur de projet m’obligeant à des recherches fastidieuses d’où, pour les personnes 

non-initiées, l’impossibilité de s’informer correctement. 

Heureusement, l’aide de l’association locale l’ASERC a joué un rôle déterminant pour informer comme 

il se doit la population qui participait dans le calme pour donner leur avis à chaque permanence.   

La transparence étant de rigueur pour ce genre de projet et cela nécessite une meilleure information 

de la population comme le précise le Conseil National du Débat Public et le CNCE. 

 

Faute de connaissances sur le sujet de l’éolien comme vous me l’avez précisé, mais ne doutant pas de 

votre impartialité, je me permets donc d’apporter quelques détails techniques sur la Saturation du 
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Sud-Ouest Marnais, les différents impacts sur l’avifaune, les chiroptères et sur les populations à 

proximité de ces aérogénérateurs, minimisés par le porteur de projet mais synthétisés dans les 

derniers rapports de l’académie des sciences. 

Ou encore, quelques informations issues du rapport de la commission d’enquête sur la perte de 

souveraineté énergétique, qui après 150h d’audition d’experts, explique l’amateurisme dont les 

directives énergétiques ont été prises depuis 20 ans pour « décarbonner » ce qui l’était déjà. (M. Yves 

Brechet) 

https://www.academie-sciences.fr/fr/Rapports-ouvrages-avis-et-recommandations-de-l-

Academie/quelle-place-pour-les-eoliennes-dans-le-mix-energetique-francais.html 

https://event.assemblee-nationale.fr/commissions.souverainete-et-independance-energetique-

commission-d-enquete 

Considérant que le porteur de projet donne des rapports de la LPO et EUROBATS qui ne sont pas 

actualisés depuis 2018, il serait judicieux de reprendre les dernières études pour une évaluation 

sérieuse des risques sur l’avifaune et les Chiroptères qui ont été sous-évalués, faute de suivis récents 

des parcs voisins et de l’établissement réel des zones de nidifications. D’autre part, la Hauteur des 

machines ne correspond pas aux recommandations de l’AE de 30m. 

Les impacts sur les oiseaux migrateurs, les rapaces et les chiroptères sont désignés comme  

« Très forts  et des risques élevés » en particulier à seulement 200m des zones de nidifications ! 

 

 

 

 

Considérant que l’effondrement de la biodiversité est une menace existentielle que  nous devons 

endiguer rapidement, une priorité gouvernementale qu’il faut prendre en considération d’urgence. 

https://www.lexpress.fr/environnement/biodiversite-les-chiffres-de-leffondrement-du-vivant-en-

france-ENGIXZQ2MBD4ZIW5YBHSIEHM4Q/ 
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Extrait des etudes d’impact 

 



 

 

 

 

 



Considérant que le porteur de projet donne un calcul de la production de GES qui ne tient pas compte 

des émissions de CO2, des moyens de production d’électricité pilotable (gaz, charbon, nucléaire) sont 

nécessaires pour compléter l’intermittence des aérogénérateurs.  

Le bilan complet des émissions de Co2 des éoliennes doit aussi tenir compte des extractions de 

minerais nécessaires à leur conception, leurs transports, leur installations, la fabrication du béton et 

des métaux utilisés, l’installation, le dementellement « dans son intégralité » et le recyclage, sans 

oublier que les pâles sont non recyclable (source : ministère de la transition écologique Mme POMPILI 

Barbara). 

Là encore, le porteur de projet se base sur des données dépassées qui pourraient porter à confusion 

ou tromper les lecteurs qui souhaiteraient s’informer convenablement et apprécier les performances 

écologiques des aérogénérateurs si éventuellement, il y en avait. 

 Vous noterez d’ailleurs la nuance qu’il faut faire sur le « pourrait produire », le consommateur ne 

pouvant se fier à une hypothétique production d’électricité dépendante des caprices de la météo, ce 

qui prouve bien l’incapacité des aérogénérateurs à garantir une production d’électricité 24h sur 24. 

 

 



 

 

Considérant que la covisibilité  et la proximité  des éoliennes avec un grand nombre d’habitations à 

moins de 800m ne correspond pas à un projet sérieux et raisonnable, surtout depuis que le 

« syndrome éolien » est reconnu par le tribunal du Tarn, l’académie de médecine et l’académie des 

sciences. 

https://france3-regions.francetvinfo.fr/occitanie/syndrome-eolien-dans-le-tarn-un-couple-de-

riverains-obtient-indemnisation-apres-proces-2323606.html 

 

De plus, lors de la réunion publique organisée en présence du porteur de projet, celui-ci précise les 

éventuels risques des infrasons et des champs électromagnétiques sur les  PACEMAKERS dont est 

pourvu un habitant du village, nous imaginons bien la dangerosité  lors de ses balades bucoliques. 

Le principe de précaution  pour la préservation de la santé publique s’impose ! 

En jurisprudence : 

« nu ne doit causer à autrui aucun trouble du voisinage » 

Considérant que la protection des biens du patrimoine mondial, des impacts irréversibles sur les VUES 

et les paysages irremplaçables à préserver pour les générations futures définis par l’UNESCO qui 

précise : 

 « la dégradation ou la disparition d’un bien, d’un patrimoine culturel ou naturel constitue un 

appauvrissement néfaste du patrimoine de tous les peuples du monde ». 

Le porteur de projet ne donne pas d’avis formel concernant la charte éolienne des Coteaux, Maisons 

et Caves de Champagne, ni de l’INAO ni du Syndicat Général des Vignerons, qui dans un souci 

d’attractivité touristique et du développement de l’oenotourisme, s’opposent désormais à tous les 

projets de la région du Sud Ouest Marnais et en particulier sur le zonage de la mission UNESCO, les 

coteaux du Sézannais (6km) étant suffisamment saturés. 

https://whc.unesco.org/fr/planification-energie-eolienne/ 

Dans sa réponse à la Mrae le porteur de projet se base sur des réunions organisées bien avant la 

densification du Sud-Ouest Marnais sacrifié et cela bien avant les nouvelles directives énergétiques 

2023… 
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Réponse du porteur de projet à la Mrae 

 

Avis Mrae Vauchamps 



 

 

Considérant que La SATURATION ET LA DENSIFICATION ont des conséquences environnementales 

graves sur les habitations par leur dévalorisation, sur les monuments historiques dans Sud-Ouest 

Marnais et considérant que notre région du Grand EST a largement fait sa part dans les installations 

d’énergies renouvelables et dépassé les objectifs nationaux, la marne a été suffisamment sacrifiée 

aux développements anarchiques de l’éolien. 

 

 

 



 

 



 

Considérant que la désinformation de la part du porteur de projet et des élus, qui ont minimisé et 

caché de nombreux risques à la population de Charleville et mis à part l’intérêt financier médiocre  

pour la commune, les pro-éoliens n’ont aucun argument pour justifier ce projet. 

 L’intérêt de ce projet est-il réellement pour la collectivité ou pour favoriser les propriétaires fonciers  

qui auront implanté les éoliennes ?  

Considerant que les éoliennes ne produisent que 8% dans le mix electrique déjà décarboné, la 

production d’électricté a largement été surévaluée par les developeurs qui se basent sur une puissance 

installée KW et non une production d’électricité effective KWh. 

 



Considerant que la filière éolienne traverse une crise économique sans précedent qui pourrait 

remettre en question la capacité financière du porteur de projet pour subvenir aux besoins financiers 

du dementellement, cette situation pourrait engendrer de lourdes charges pour les propriétaires 

fonciers en cas de faillite du porteur de projet. 

 

 

https://www.zonebourse.com/cours/action/VESTAS-WIND-SYSTEMS-A-S-

121357143/actualite/Vestas-Wind-Systems-A-S-Mauvais-vent-45026596/ 

 

Considérant que récemment la forte mobilisation de la population, des associations 

environnementales et les élus des collectivités, du Sud-Ouest Marnais, du Provinois et du Pays Bassée 

Montois   soit 86000 habitants ont voté CONTRE les derniers projets du SUD OUEST MARNAIS et 

dernièrement les élus du GRAND REIMS, représentant 296 000  habitants, disent NON au projet de 

Rethel ; pour le coup, la mobilisation contre le développement anarchique de l’éolien grandit et ne 

peut être ignoré. La Marne a largement contribué au développement MASSIF des énergies 

renouvelables, ce qui a déjà occasionné de nombreux dégâts, avec des villages saturés et encerclés, et 

des monuments classés (CORROY 51). 

 

https://www.zonebourse.com/cours/action/VESTAS-WIND-SYSTEMS-A-S-121357143/actualite/Vestas-Wind-Systems-A-S-Mauvais-vent-45026596/
https://www.zonebourse.com/cours/action/VESTAS-WIND-SYSTEMS-A-S-121357143/actualite/Vestas-Wind-Systems-A-S-Mauvais-vent-45026596/


 

https://www.lunion.fr/id520728/article/2023-09-15/le-grand-reims-dit-non-au-gros-projet-eolien-

ardennais 

https://actu.fr/ile-de-france/provins_77379/eoliennes-pres-de-provins-lenquete-publique-a-livre-

son-verdict_60084496.html 

 

Considérant que le porteur de projet a parfois désinformé la population en donnant des chiffres ou 

des rapports qui ne sont plus d’actualité, les propriétaires fonciers et la population, naïfs, ne peuvent 

avoir un avis éclairé sur ce sujet.  On pourrait parler d’abus de faiblesse. 

Considèrant le possible  conflit d’intérêt de la part de l’ancien maire M.LEBON qui a signé des 

autorisations environnementale sur ses biens fonciers avec 3 éoliennes et pour la commune sans 

consultation de la population. 

 

A voir dans le dossier des autorisations environnementales (compléments de lettre de demande + 

conformité urbanisme) 

 En conclusion, 

Les paysages sont un bien commun que nous devons protéger, la santé de la population est une 

priorité, la biodiversité doit être préservée, des décisions intelligentes et « non dogmatiques » doivent 

être prises. 

Pour toutes ces considérations, je vous demande de donner un avis défavorable à ce projet,  pour 

conserver l’attractivité touristique de la Champagne, épargner la biodiversité et protéger le cadre de 

vie des habitants de Charleville. 

Respectueusement 

Letchimy Xavier 
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